Commission de suivi ARLWY

Arlon, le 9 décembre 2008


Réunion constitutive de la Commission de suivi de 

la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontalier 

Sud Luxembourg (B) / Bassin de Longwy (F) 

Arlon, le 9 décembre 2008

Présents :

France

· M. ARTZ, Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine (ARH)

· A. BEAUFORT, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Longwy (CPAM 54)

· J-F. CZERNECKY, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Longwy (CPAM)

· G. GIORA, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Longwy (CPAM 54)

· K. HAQUIN, Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord Est (CRAM NE)

· M. KLEIN-CAILLOU, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Longwy (CPAM)

· J-L. LOISON, Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes (CPAM 08)

· A. REKIK, Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Longwy (CPAM 54)

Belgique

· J-C. BOUCHE, Mutualité socialiste du Luxembourg

· A. CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg (MCPL)

· H. LEWALLE, Alliance Nationale de Mutualités chrétiennes (ANMC)

Excusés :

· V. FERRAND, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie Lorraine

· J-Y. GRALL, Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine

· G. KRETZ, Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie Lorraine

· L. SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS)

Ordre du jour

· Approbation de la composition de la Commission et désignation du président

· Adoption du règlement intérieur

· Suivi de la mise en œuvre de la convention

· Flux enregistrés au 1er décembre 2008

· Problèmes de mise en œuvre de la convention

· Présentation d’une méthode d’échange de données par la CPAM des Ardennes

· Mise en place de la procédure d’évaluation de la convention

· Actions de communication (plaquettes d’information, réunion publique…)

Composition de la Commission et désignation du président et du secrétaire 

Au vu de la  restructuration actuelle de l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy (AHBL), les autorités françaises proposent, dans un premier temps, de ne pas intégrer les établissements hospitaliers dans la Commission de suivi. Ces derniers seront toutefois conviés à une réunion en début d’année 2009 pour faire le point sur la mise en œuvre de la convention et le recueil annuel des éléments d’évaluation.

Dès lors, la Commission est composée :

· sur le versant français, d’un représentant de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) Lorraine (Gille Kretz) et de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH) de Lorraine (Martine Artz) ; 

· sur le versant belge, d’un représentant de l’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes (ANMC) (Henri Lewalle) et de l’Union Nationale des Mutualités Socialistes (UNMS) (Laurence Soussigne).

La Commission est complétée d’experts des CPAM, CRAM et mutualités.

( La composition de la Commission est adoptée à l’unanimité.

( La présidence pour l’année 2009 est confiée à l’unanimité à Henri Lewalle (ANMC).

( Le secrétariat est assuré par Katia Haquin (CRAM NE).
Les représentants de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) de Longwy informent les membres de la commission des conséquences de la mutualisation des caisses en Meurthe et Moselle. A partir du 1er janvier 2010, il y aura une CPAM unique pour la Meurthe-et-Moselle et les flux liés à l’hospitalisation seront gérés à Nancy.

La CPAM de Longwy continuera en principe à traiter les flux liés à la ZOAST. 

Adoption du règlement intérieur

Le règlement intérieur proposé est celui adopté par la Commission de suivi de la ZOAST Ardennes.

Jean-Christophe Bouche demande l’amendement du §1er de l’article 4. 

L’article 4 se lira dès lors : « Le Président de la commission de suivi est désigné chaque année à l’unanimité des membres,  en alternance de chaque versant et de chaque représentant.

Le président est responsable de l’organisation et de la tenue des réunions de la commission.

Il est assisté par un secrétaire désigné par lui parmi les membres de la commission ;

Celui-ci est chargé :

· des convocations,

· de l’ordre du jour des réunions,

· des comptes rendus,

· du recueil des éléments nécessaires au rapport d’activité annuel de la convention »

( Le règlement, après modification de l’article 4, est adopté à l’unanimité.

Suivi de la mise en œuvre de la convention

Flux enregistrés au 1er décembre 2008

La CPAM de Longwy a émis 160 formulaires « E112 F Arlwy » pour ses assurés soignés aux Cliniques Sud Luxembourg dans le cadre de la ZOAST. 

Problèmes de mise en œuvre de la convention

(La CPAM pose des questions sur le paiement et la facturation avec l’hôpital d’Arlon.

Madame Haquin précise que des solutions sont recherchées pour permettre l’inscription des CSL dans la BREX. Cependant, s’agissant d’un fichier répertoriant les établissements de santé nationaux, nous sommes confrontés à des nombreux obstacles juridiques. .

Actuellement, la solution semble être la création, en France, d’un mandataire des CSL pour pouvoir payer les factures via cet intermédiaire.

( La CPAM de Longwy fait également état des difficultés des CSL pour la facturation des soins externes.

Henri LEWALLE prendra contact avec les CSL sur ce sujet.

( Enfin, la CPAM s’interroge sur son rôle de caisse de liaison pour l’ensemble des régimes.

Des démarches avaient été initiées par l’URCAM pour définir ce rôle dans un protocole.

Un courrier de demande de délégation aux autres régimes permettrait de formaliser le processus.

Des contacts vont être pris dans ce sens avec l’URCAM par Katia HAQUIN.

Présentation d’une méthode d’échange de données par la CPAM des Ardennes

Jean-Luc Loison de la CPAM des Ardennes présente l’outil utilisé pour l’émission des formulaires « E112 F Ardennes ». 

Ce « programme » est accessible aux établissements belges et à la CPAM qui le consultent tour à tour et complètent chacun les champs qui leur sont destinés.

Quand les conditions de la ZOAST sont remplies, le E112 est émis avec une validité sur l’année civile.

La CPAM de Longwy accueille positivement cet outil à l’instar de l’URCAM qui s’était déclarée intéressée également.

L’outil informatique est en cours d’amélioration et une nouvelle version est en conception.

La Commission propose de présenter cette nouvelle version de l’outil à la prochaine Commission de suivi élargie aux CSL.

Mise en place de la procédure d’évaluation de la convention

Les indicateurs tirés de la convention sont passés en revue. 

Ce sont les établissements hospitaliers qui fourniront les données concernant ces indicateurs, exceptées celles relatives au nombre de transports total et par mode transport. 

La CPAM devra dès lors instaurer un système de repérage des transports liés à la ZOAST.

Actions de communication (plaquettes d’information, réunion publique…)

( Une plaquette d’information à destination du grand public est en préparation. 

Elle sera communiquée aux membres de la commission dans les prochaines semaines.

Cette plaquette devrait reprendre les informations relatives aux conditions 

d’application de la convention ainsi que les coordonnées des organismes assureurs et des établissements hospitaliers.

( La communication aux prestataires de soins :

Il s’agit d’informer les médecins et les élus locaux de l’existence et du fonctionnement de la convention ainsi que de l’offre de soins. L’opportunité de ce volet de l’information en ce moment est à discuter avec l’ARH vu la situation de l’AHBL.

Calendrier

La prochaine réunion de la Commission de suivi est fixée au jeudi 19 février 2009 à 14h00 à la CPAM de Longwy en la présence des établissements hospitaliers.
KH – CRAM NE

AC - MCPL
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